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Campagne salaire : journée d’étude de la Commission exécutive confédérale 
 
A partir du rapport de Boris PLAZZI et de la diffusion du diaporama « formation 
salaire », la Commission exécutive confédérale souligne l’importance de cette 
journée d’étude. Tout doit être mis en œuvre pour amplifier sa diffusion. En effet, 
elle permet une véritable appropriation des enjeux et doit être dispensée au plus 
près des syndiqués dans les syndicats. Pour ce faire, il est de la responsabilité de 
toute la CGT de se rendre disponible pour  organiser des sessions de formation avec 
les syndicats au sein même des entreprises. 
Il est pointé la corrélation entre la réalisation de la journée d’étude et la dynamique 
de mobilisation. Une réunion avec les organisations ayant tenu cette journée d’étude 
va être rapidement programmée afin d’évaluer plus précisément cet impact.  
 
En pièce jointe l’introduction de Boris PLAZZI 

Actualité  

Le rapport d’Angeline BARTH pointe l’ensemble des luttes recensées par la 
coordination des luttes et met en lumière la dynamique de mobilisation dans les 
entreprises et les territoires sous la forme de mobilisations convergentes qui se 
multiplient sur les mois de novembre et décembre. 
La Commission exécutive confédérale pointe la réussite des mobilisations du 25 
novembre à l’appel de la fédération de la métallurgie, du 1er décembre à la SAM pour 
la défense de l’emploi et de l’industrie, du 2 décembre à l’appel de l’intersyndicale 
des retraités et du 4 décembre (CNTPEP et Fédération de la santé/action sociale) 
qui donnent confiance dans la capacité de mobilisation et valide la proposition de 
poursuite du processus basée sur deux temps forts :  
 

- Une première période de 2-3 jours d’initiatives coordonnées en territoire à la 
mi-janvier qui prendront la forme que les organisations décideront et qui 
s’articuleront  autour de la signature massive de la pétition, de déploiements 
de masse, de meetings autour des boites en lutte.  

- Dans un  deuxième temps, il est proposé une journée d’action 
interprofessionnelle unitaire fin janvier ou début février sur les questions de 
salaires et d’emploi. 

A partir des revendications principales que sont l’emploi et les salaires, la 
Commission exécutive confédérale affirme que la journée nationale d’action unitaire 
en cours de construction doit être la priorité de toute la CGT et que toutes les forces 
doivent être concentrées sur sa réussite. 
D’ores et déjà des perspectives de mobilisation sont actées dans le calendrier, telles 
que la poursuite de la mobilisation unitaire des retraités ainsi que la journée du 8 
mars 2022. 
 
En pièce jointe le rapport d’Angeline BARTH 
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Commission Exécutive Confédérale du 7 décembre 2021 

Formation salaire 

Boris PLAZZI 

 

 

Nous notons tous depuis plusieurs semaines un climat de lutte qui se développe dans 
les entreprises et les administrations, et qui permet de rendre de la dignité aux 
travailleurs, et mettre sur le devant de la scène les questions sociales et tout 
particulièrement celles des salaires et du point d’indice, du pouvoir d’achat pour les 
retraités et les privés d’emplois. 

Dans la période, le niveau exceptionnellement important de l’inflation des prix de 
l’énergie, des produits de première nécessité (fruits, légumes, pommes de terre …), 
transport, tabac, les services postaux et les carburants pèse de plus en plus 
lourdement dans les budgets des ménages, notamment les plus pauvres. 

Les mois de chômage partiel depuis le printemps 2020 et qui sont toujours d’actualité 
pour des dizaines de milliers de salariés notamment dans l’industrie viennent 
gravement diminuer le pouvoir d’achat dont les conséquences sont connues de tous, 
alors que de l’autre côté, on apprend que 57 milliards d’euros sont distribués aux 
actionnaires par les entreprises multinationales du CAC 40, sans compter les milliards 
d’argent public distribués sans condition aucune, aux entreprises. Les taux de marge 
des entreprises atteignent grâce à ces aides publiques, des niveaux eux aussi 
historiques. 

Notre campagne CGT sur les salaires est juste parce qu’elle porte une alternative, 
forte, crédible et indispensable face à une répartition des richesses inégalitaire 
comme jamais, face aux libéraux qui actionnent quotidiennement les ficelles de la 
culpabilité des travailleurs sur les prétendus coûts du travail ou encore la division 
entre les salariés du privé et ceux du public, entre les femmes et les hommes, entre 
les jeunes et les moins jeunes, entre les catégories socio-professionnelles. Là aussi, 
ceux qui sont à la manœuvre sont les mêmes qui empochent l’argent public et la 
valeur ajoutée créée par les travailleurs. 

Je souligne ici que les organisations de la CGT commencent à prendre en compte la 
campagne salaire notamment le kit salaire que nous mettons à disposition (encore 
hier dans la LDJ avec un petit tableau a renseigner), la pétition salaire, les fiches 
argumentaires sur les cotisations, la compétitivité des entreprises, le vade-mecum 
du salaire (tout ce qu’il faut savoir sur le salaire), le modèle de demande d’ouverture 
des négociations salaires dans les entreprises ou encore dans les branches. Pour le 
moment nous manquons de retour concret sur le niveau de signature de la pétition 
et ce qu’elle peut générer comme lutte. 
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Enfin, sont aussi disponibles les dépliants « comment bien lire son bulletin de salaire 
pour les trois versants de la fonction publique et pour le privé. Près de 350 000 
dépliants sont en cours d’acheminement dans les territoires et les professions. La 
CGT a toujours été considérée comme le syndicat de la feuille de paie ; il s’agit bien 
de confirmer notre statut. 

Déjà au CCN de novembre, plusieurs organisations de la CGT ont fait part d’initiatives 
revendicatives, sous formes d’appels à la grève, de rassemblements devant les 
préfectures ou les chambres patronales (CGT Loiret, CGT du Val de Marne, CGT Loire 
Atlantique…). 

Dans la fonction publique, la fédération des services publics, celle de la Santé et 
l’UFSE ont engagé depuis plusieurs mois, une grande campagne revendicative autour 
d’un slogan offensif et fédérateur ; 10 % d’AGS, 10 % de RTT et 10 % d’embauches. 

Ces campagnes s’articulent, se complètent et sont naturellement de nature à 
convaincre largement les travailleurs du bien fondé de nos propositions, montrer 
qu’il y a des solutions à la crise et des alternatives pour une toute autre répartition 
des richesses par le travail. 

Inutile de dire ici l’importance et la nécessité d’outiller les militants pour porter le 
débat sur les salaires avec leurs collègues de travail, à plus et mieux appréhender 
nos repères revendicatifs pour élever le rapport de force. 

Depuis quelques années, il existe une formation syndicale à Courcelle de cinq jours 
– qui, à la fois, traite du coût du capital, du salaire socialisé, des qualifications, de 
l’égalité professionnelle F/H, de la démarche revendicative de la CGT, du salaire 
minimum européen … 

Pour le moment, environ une centaine de militants a participé à cette formation qui 
se tient en mars et en octobre. Nous avons d’ailleurs rajouté une troisième session 
en juin pour répondre aux demandes. 

Aussi, pour compléter cette formation de cinq jours et répondre à la demande, 
depuis le début de l’année 2021, le collectif salaire met à disposition un module de 
formation, que je vais présenter dans un instant, à l’ensemble des organisations, des 
syndicats aux fédérations, en passant par les unions départementales et les comités 
régionaux. 

A ce jour, ce sont plus de 30 journées d’étude tenues essentiellement dans les 
territoires, avec au total, près de 550 militants passés par les fourches caudines des 
trois camarades qui interviennent : Michel ROQUES conseiller confédéral sur les 
salaires, Benjamin AMAR et moi-même. 
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En moyenne, une vingtaine de camarades sont présents (nous sommes montés 
jusqu’à 53 en PACA), et cela reste un format qui nous permet de dérouler le module 
sur une journée de 9h00 à 16h00 (pauses comprises), d’être aussi interactif avec la 
salle pour essayer de tenir compte des connaissances plus ou moins différentes, sur 
les salaires et nos repères revendicatifs, entre les participants. 

Nous faisons quelques statistiques sur les participants. Au total 243 hommes et 184 
femmes ont participé aux Journée d’étude, un peu moins des 2/3 étaient du privé 
et donc un gros tiers du public. En moyenne 7 à 8 champs professionnels sont 
présents. 

Depuis peu, nous concluons la formation par un petit questionnaire sur : suis-je 
suffisamment bien payé pour faire face à mes dépenses courantes (formation 1er 
niveau) ? Ma classification actuelle correspond-elle à mes diplômes, à mon 
expérience professionnelle ? Que penses-tu des repères revendicatifs de la CGT au 
sujet des grands niveaux de qualification et de salaire ? 

Ce petit exercice de fin de journée permet de vérifier sur place si la pratique 
s’articule bien avec la théorie et cela permet de conclure avec un petit groupe de 
travail de façon ludique également. 

Pour 2022, nous avons déjà « réservé » une quinzaine de journées d’étude 
principalement en territoires. Il y a une fédération, celle de la construction qui nous 
sollicite ainsi que la CGT du CHU de Nîmes. 

Pour tenir compte de la décision de la CEC au sujet de la nécessaire articulation de 
nos campagnes revendicatives salaire et celle des 32 heures, nous sommes en train 
de nous organiser au sein des deux collectifs pour tenir les journées d’étude, deux 
jours consécutifs. 

Il y a déjà deux unions départementales, celle de l’Aude et des Pyrénées Orientales 
qui ont demandé ce couplage. 

Concernant le module salaire, naturellement, nous le mettons régulièrement à jour, 
notamment sur les repères statistiques, le coût du capital et bien entendu sur les 
repères revendicatifs, comme nous l’avons fait récemment lors du passage du Smic 
CGT à 2000 € brut. Nous envisageons d’organiser une visio prochainement avec les 
UD où le module a été proposé, afin de mesurer l’éventuel impact sur la dynamique 
des mobilisations dans les syndicats sur les exigences de hausses salariales. Nous 
invitons les camarades passés par les JE à eux-mêmes organiser des sessions 
décentralisées dans leurs ULs, leur syndicat avec notre aide naturellement, si besoin. 
Les camarades ayant participé à une JE, restent les meilleurs ambassadeurs pour 
valoriser, faire connaitre largement ce module. 
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Commission Exécutive Confédérale du 7 décembre 2021 

Actualité 

Angeline BARTH 

 

 

Nous sommes réunis pour la dernière CEC avant la période de congés.  

Malgré le fait que cette période soit habituellement consacrée aux bilans annuels, 
l’objectif de nos réunions, au sortir notre CCN, est de tracer des perspectives pour 
un mois de janvier à l’offensive. Partir du réel et des luttes dans les entreprises pour 
construire la mobilisation de masse dont le monde du travail a besoin aujourd’hui. 

Au regard des luttes que nous recensons, nous observons aujourd’hui un réel climat 
de mobilisation partout sur le territoire. Quelles suites y donnons-nous ? Comment 
construire collectivement sur cette base dans la CGT et en intersyndicale ? 

Ainsi, de nombreuses luttes sur les salaires ont lieu dans les entreprises, des 
mouvements durs avec des appels à la grève qui durent. Parmi les luttes gagnantes, 
nous pouvons notamment souligner : 

 

La victoire des salariés de Leroy Merlin après 14 jours de grève  

L’intersyndicale CGT-CFDT-CFTC—FO a obtenu une augmentation des salaires et des 
primes, un Rdv intermédiaire en avril afin d’effectuer une éventuelle revalorisation 
des salaires (si l’inflation dépasse les 3%) ainsi que l’aménagement des jours de 
grève. Il a été acté également en prévision des futures Naos en 2022, notamment 
des travaux sur : la mise en chantiers de négociations autour de la fourchette de 
rémunération Paris/Régions ; un accord sur le temps de travail ; le dialogue social ; 

les classifications et les primes de progrès en entrepôt. 

Dans le département de la Loire : victoire à la clinique Renaison après 8 jours de 
grève 

La grève entamée le mardi 23 Novembre à l’appel de la CGT a été suivie par 120 
salariés sur les 220 de l’établissement sur les questions de salaires, de conditions de 

travail et sur le matériel obsolète. 

Au final les grévistes ont obtenu des augmentations générales, une revalorisation des 
primes, la prise en compte de l’ancienneté ainsi qu’un premier investissement de 
215.000 euros dans du matériel pour travailler dans de bonnes conditions. 
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Dans la métallurgie, les salariés d’ArcelorMittal ont mené une grève illimitée sur 
plusieurs sites, pour que soient reconnus leurs efforts pendant la crise sanitaire, 
notamment via le maintien intégral du salaire en cas d’activité partielle, et pour 
protester, sur le site de Florange, contre l’abus de recours au chômage partiel. 
Certains salariés qui n’avaient jamais fait grève ont suivi le mouvement. Les salariés 
du site de Reims ont obtenu une prime de 2.000 € et le paiement de 7 jours de grève 
(sur 15). Sur les autres sites, les mouvements, débrayages et négociations sont 
toujours en cours.  

D’autres batailles sont en cours dans les entreprises (liste non exhaustive) : 

- Dans la chimie des salariés de Sanofi, de Michelin, d’Arkema 
- Dans l’énergie, un 4ème jour de mobilisation sur Paris de la Cgt énergie Paris 

Est à impacté 5 agences Enedis 
- Dans l’agroalimentaire de nouvelles mobilisations ont vu le jour : chez Tipiac, 

Lu, BN , Gavotte, en plus de celles qui ont déjà été citées dans nos précédents 
rapports.  

- Dans les transports : les salariés du Service intercommunal des transports de 
l'agglomération châlonnaise, les chauffeurs de bus de St Etienne… 

- Les sage-femmes sont appelées à un nouveau week-end de grève de vendredi 
à lundi, soutenu par la Cgt, Cftc et le syndicat catégoriel ONSSF 
 

La question du partage de la valeur est prégnante dans beaucoup de ces luttes : un 
très grand nombre d’entreprises a engrangé des profits pendant la crise sanitaire, 
grâce aux aides distribuées généreusement sans contreparties, et le taux de marge 
des entreprises est aujourd’hui au plus haut depuis 1949 ! Le « quoi qu’il en coûte » 
est en train de créer une sécurité sociale professionnelle du capital. Et c’est les 
salariés que l’on veut faire payer : salaires au rabais, réforme de l’assurance 
chômage, projet de réforme des retraites, casse de la sécurité sociale et des services 
publics… 

Des initiatives sont lancées sur les territoires par l’interpro :   

En région Paca, un appel a été lancé à l’échelle régionale pour le 9 Décembre « pour 
augmenter les salaires, développer l’emploi industriel, renforcer nos services publics 
et notre modèle social ! », avec des initiatives coordonnées sur les départements de 
la région. 

En Charentes, un appel à mobilisation des syndicats a été lancé pour une 
manifestation le 17 décembre, en s’appuyant sur la pétition sur les salariés et la 
construction de revendications avec les salariés pour gagner des mobilisations à 
l’entreprise. 
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Dans le Loiret, le comité général de l’Union départementale appelle à une 
manifestation le 7 décembre avec appel à la grève à l’occasion de la campagne 
départementale contre la vie chère, pour l’augmentation des salaires, des pensions 
et des minima sociaux.  

Pour mémoire, en Loire Atlantique, l’Union Départementale a appelé le 30 Novembre 
à une manifestation interprofessionnelle et intergénérationnelle sur salaires, 
pensions et minimas sociaux faisant converger les luttes sur ce sujet en cours, ou en 
cours de construction comme : Aubret, Tipiak, Aviapartner, Séris, Airbus     

Dans la fonction publique, la campagne 10% est menée de front sur les questions 
d’augmentation des salaires, des effectifs et des temps de formation, et de la 
réduction du temps du travail. 

De nombreuses luttes dans les entreprises concernent également les conditions de 
travail :  

-  Les portuaires du Havre, pour le remplacement des salariés partant en 2022 
et des effectifs supplémentaires pour la navale et les ateliers 

- Les cheminots en Ile de France pour dénoncer notamment les projets de 
réorganisation, qui impactent leurs conditions de travail 

- Les cheminots en Auvergne – Nivernais se mobilisent principalement contre les 
baisses d’effectif et la désorganisation de la production qui conduit à un 
service aux usagers de plus en plus dégradé 

- Les salariés de Carrefour se mobilisent fortement contre les locations gérance 
- Les salariés de France Télévisions se sont mobilisés pour réclamer une 

augmentation des effectifs.  
 

 

En Martinique et en Guadeloupe, la lutte continue. Après avoir rencontré le ministre 
des Outre-Mer, l’intersyndicale a décidé de maintenir la pression, faute d’avoir 
obtenu autre chose que de vagues promesses et l’envoi de forces de l’ordre. N’ayant 
pas obtenu satisfaction sur la réintégration des personnels de santé licenciés faute 
d’avoir présenté un certificat de vaccination, l’intersyndicale considère que « Pour 
obtenir satisfaction en ce sens, mais aussi toutes les exigences exprimées dans notre 
préavis, nous devons porter le niveau de la lutte encore bien plus haut ! Il faut donc 
renforcer la mobilisation, maintenir les barrages dans la droite ligne des méthodes 
du mouvement ouvrier. Nous lançons donc un appel à la population pour qu’elle 
rejoigne la lutte. Nous appelons les travailleurs dans les entreprises à tenir leur grève 
jusqu’à satisfaction ou à en déclencher ! C’est le bon moment. Nous mettons en 
garde le gouvernement contre le risque que comporterait toute duperie et toute 
répression policière contre la population ».  
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Totalement solidaire de cette dernière, notre confédération a récemment attiré 
l’attention de nos organisations sur la difficulté actuelle, pour les syndicats sur place 
et à tenir informé les medias notamment nationaux du mouvement social en cours 
aux Antilles. 

Les retraités sont également très mobilisés dans la période. La manifestation à 
l’appel des 9 organisations de retraités a rassemblé plus de 25 000 personnes pour la 
revalorisation des pensions, et plus largement pour défendre l’accès aux soins, la 
sécurité sociale et les services publics. Au regard du temps restreint pour organiser 
la mobilisation, et des incertitudes que fait peser la crise sanitaire, cette 
manifestation est une réelle réussite et doit nous donner confiance pour la suite. 
Elle a d’ailleurs permis de retravailler nos questions d’orga et de retisser des liens 
entre UD et USR. A l’issue de cette manifestation de grande ampleur, dans laquelle 
la CGT était largement présente et visible, l’intersyndicale prévoit d’autres 
mobilisations et actions dès le début de l’année 2022 si le gouvernement continue à 
ne pas entendre. Plus que jamais les retraités vont marquer le paysage social dans 
notre pays pour gagner leurs revendications. 

Sur le terrain des luttes, celle des 350 salariés de la SAM a mobilisé une partie de 
notre corps militant, entre les messages de soutien sur les réseaux sociaux et la 
participation de près de 8000 personnes au rassemblement de soutien le 1er 
décembre dernier organisé par une intersyndicale large. Les manifestants sont venus 
dénoncer tout à la fois la scandaleuse décision de Renault de ne pas s’engager sur 
des futurs carnets de commande et sur le chiffre d’affaire de la SAM, mais aussi la 
position de l’Etat de ne pas conditionner ses aides à l’entreprise à des obligations 
sociales (pour mémoire, 5 milliards d’euros pendant la crise sanitaire) et de refuser 
de jouer son rôle d’actionnaire de Renault, et enfin la liquidation judiciaire 
prononcée par du tribunal de commerce de Toulouse, alors que les salaires étaient 
assurés jusque mars 2022. A la suite du rassemblement du 1er décembre, plus 
déterminés que jamais pour que vive la SAM, l’assemblée générale des salariés a voté 
à l’unanimité la poursuite de l’occupation de l’usine de manière indéterminée et 

l’organisation d’un nouveau rassemblement populaire devant la Sam le 8 décembre. 

Decazeville n’est pas le seul bassin de vie à être menacé, avec des conséquences 
sociales dramatiques pour la population. Pour exemple, les salariés de 
l’équipementier automobile Benteler Automotive à Migennes ont entamé une grève 
après l’annonce de la fermeture du site à la mi-novembre. Ce sont 400 salariés dont 
l’emploi est menacé, dont beaucoup ont leur conjoint dans l’entreprise. Des bassins 
de vie touchés de plein fouet, des familles menacées de ne plus pouvoir vivre de leur 
salaire. Aujourd’hui, Bercy dit chercher des repreneurs pour l’entreprise. Souhaitons 
pour ces salariés que le gouvernement y mette une meilleure volonté que pour la 
SAM ou pour la Chapelle d’Arblay.  
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Nous pouvons citer également les salariés de Châteaux Feuillet, en Savoie, étaient 
en action ce samedi 04 décembre contre le nouveau Plan de Suppressions d’Emplois 
va être imposé par la multinationale FERROGLOBLE. La CGT appelle l’Etat à 
nationaliser temporairement le groupe FERROPEM pour développer la filière de 
production du silicium. 

Dans le département de l'Eure, un rassemblement est organisé vendredi 10 décembre 
pour l'emploi industriel autour de l'entreprise Thalès à Pont Audemer fabricant de 
carte sim et menacée de fermeture pour délocalisation. Les 5 UD de Normandie 
appellent également au rassemblement. 

Les batailles pour l’emploi sont nombreuses dans le secteur de la métallurgie, 
notamment dans le secteur de l’automobile. La Fédération organise également la 
bataille pour une convention collective de progrès social, une industrie et des 
emplois répondant aux besoins du pays. 7000 manifestants ont battu le pavé le 25 
novembre pour remettre au patronat une pétition forte de 65000 signatures. Cette 
journée a permis de démontrer à l’UIMM la forte mobilisation des salariés pour leurs 
droits collectifs. Les négociations se poursuivent et le patronat semble faire la sourde 
oreille et compte arriver à une réunion conclusive le 14 décembre. D’ici-là, la 
pression sera maintenue dans les entreprises et sur les territoires afin de faire 
monter le rapport de force et gagner que le report de la conclusion de la négociation 
afin de gagner une convention collective de haut niveau. 

Nos organisations se sont également mobilisées à l’occasion de 19ème manifestation 
annuelle contre le chômage et la précarité, organisée en territoire sous les mots 
d’ordre suivants : annulation de la réforme d’assurance chômage et indemnisation 
de 100% des privés d’emploi.  

Le comité national des privés d’emploi avait relayé 13 rassemblements à l’échelle 
du territoire avec la mise en place de bureaux d’embauche interprofessionnel au 
départ de la manifestation, où les privés d’emploi étaient invités à déposer leur CV. 
C’est en ce début de mois que la réforme entre pleinement en vigueur pour ce qui 
concerne les mesures violentes contre les privés d’emploi, alors que le bonus-malus 
aux entreprises ne sera appliqué qu’ultérieurement. Si le recensement des actions 
et manifestations de samedi n’est pas encore terminé, force est de constater que 
cette question n’est pas largement prise en compte par nos organisations. Il en est 
de même pour la réunion organisée avec les Fédérations pour préparer la conférence 
nationale des comités de travailleurs privés d’emploi et précaires, à laquelle une 
seule fédération était présente. A nous de remettre cette question au débat avec 
nos organisations dans le cadre du dispositif référents.   
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Ce même 4 décembre, le secteur de la santé s’est quant à lui fortement mobilisé à 
l’occasion d’une trentaine de rassemblements sur le territoire pour sauver l’hôpital 
public. Initiée par les collectifs de défense des hôpitaux de Nord-Mayenne et des 
hôpitaux Bichat et Beaujon (à Paris et à Clichy), cette journée de mobilisation a fait 
boule de neige dans le pays. 80 organisations, syndicats, associations et collectifs 
d’usagers ont appelé à manifester pour dénoncer la multiplication des annonces de 
fermetures de services et de lits, dégradant toujours plus la prise en charge des 
patients, La cinquième vague de Covid commence à déferler sur le pays et pas un 
jour ne passe sans que ne soit annoncée la fermeture d’un service d’urgences. Tous 
les indicateurs sont au-delà du rouge.  

De nouveaux appels à mobilisation pour le 7 et le 11 décembre ont été lancés.  

 

Cette mobilisation des personnels de la santé permet de faire la transition sur un 
sujet qui devient de plus en plus préoccupant : celui de la situation sanitaire. 

Le 25 novembre dernier, l’OMS lançait une alerte au sujet du variant Delta, très 
contagieux, et qui a réduit à 40% l'efficacité des vaccins contre la transmission de la 
maladie. Le directeur de l'Organisation mondiale de la santé appelait les populations 
à continuer de porter des masques et suivre toutes les mesures barrières : "Les 
vaccins sauvent des vies, mais ils n'empêchent pas totalement la transmission du 
Covid-19", a-t-il déclaré. 

Aujourd’hui, c’est le variant Omicron qui affole la planète. Repéré pour la première 
fois en Afrique du Sud, ce variant semble se transmettre davantage, et les études 
sont encore en cours pour analyser son niveau de gravité. Toutefois, des mesures se 
mettent déjà en place, comme l’annonce de l'annulation des festivités du Nouvel An 
par les autorités municipales de Rio de Janeiro, à la suite de la découverte du variant 
dans le pays.  

L’Assemblée mondiale de la Santé s’est réunie le 1er décembre, dans le cadre d’une 
session extraordinaire - la deuxième convoquée depuis la fondation de l’OMS en 1948 
- et a adopté une unique décision intitulée « Rassembler la communauté 
internationale ». Cette décision établit un organe intergouvernemental de 
négociation qui sera chargé d’élaborer et de négocier une convention, un accord ou 
un autre instrument international de l’OMS sur la prévention, la préparation et la 
riposte face aux pandémies. 
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A cet endroit-là également, la solution ne peut qu’être trouvée dans l’action et la 
solidarité internationale. Les variants continueront à se développer dans les pays où 
la vaccination est plus faible. L’urgence de la levée des brevets, afin d’assurer une 
fabrication de masse à prix réduits de vaccins pour toutes les populations, est plus 
que jamais d’actualité. C’est que le syndicat CGT de Sanofi a récemment rappelé 
dans un communiqué : « Plus nous priverons les populations des pays de vaccins, 
sous prétexte qu’ils sont pauvres, plus nos pays occidentaux favoriseront 
l’apparition de variants. Le groupe Sanofi possède la propriété intellectuelle d’un 
vaccin efficace dans la lutte contre la COVID-19, vaccin qu’il ne veut pas 
commercialiser pour des raisons de faibles rentabilités et non d’efficacités 
vaccinales. Ce sont les mots de la direction de Sanofi. ». Rappelons que selon une 
étude de la People's Vaccine Alliance, les trois principaux groupes pharmaceutiques 
à l'origine du vaccin contre le Covid-19 engrangent plus de 65.000 dollars de profit 
par minute, alors qu’ils ont reçu un financement public de plus de 8 milliards de 
dollars. Plusieurs mois après le lancement de la pétition citoyenne européenne « Pas 
de profit sur la pandémie, face au COVID 19 tout le monde mérite protection » que 
nous avons soutenu, les faits nous donnent raison.  Cette pétition compte aujourd’hui 
moins de 250 000 signatures, à nous de la faire connaître et de la faire signer 
davantage. 

Au-delà de ce drame sanitaire, la question de la santé mentale des populations est 
en jeu. Pour exemple, la défenseure des droits a alerté fin novembre au sujet de 
celle des enfants, en soulignant que « Le défaut de prise en charge des troubles de 
santé mentale et les manquements aux droits qui en découlent constituent une 
entrave au bon développement de l’enfant et à son intérêt supérieur, que deux 
années de vagues épidémiques ont contribué à aggraver. » 

Le CREDOC - Centre de Recherche pour l'Étude et l'Observation des Conditions de Vie 
- a quant à lui cherché à établir en novembre dernier un premier bilan des 
conséquences sociales de cette période en s’appuyant sur des enquêtes auprès des 
populations. En mai 2021, alors que l’atmosphère était alors plus encourageante sur 
le front sanitaire, 31 % des Français déclaraient se sentir en situation de vulnérabilité 
– soit dix points de plus qu’en 2018. 83 % de ce que le CREDOC appelle les « nouveaux 
vulnérables » sont des actifs occupant très souvent des emplois précaires, dans le 
secteur privé, avec des revenus modestes, âgés de moins de 40 ans, avec souvent 
une charge de famille. Ils sont aux prises avec des difficultés d’accès ou de maintien 
en emploi. La perte de revenus les conduit à reporter ou à renoncer à des dépenses 
essentielles de logement, de santé, de voiture, d’alimentation. Ils expriment aussi 
de fortes inquiétudes économiques quant à l’avenir, probablement liées à des 
secteurs d’activité impactés par la distanciation sociale et où beaucoup d’entre eux 
travaillent (tourisme, loisirs, transports…). Cette fragilisation a également des 
conséquences collectives, elle génère des formes de radicalité, une méfiance dans 
les institutions et le gouvernement, mais également dans la protection sociale. 
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Nous sommes loin de mesurer aujourd’hui les effets de cette crise sanitaire qui dure 
sur le collectif et sur le monde du travail, ainsi que de l’état d’urgence dans lequel 
nous vivons depuis quasi permanent depuis les attentats de 2015. La concentration 
du pouvoir, de la parole et de la prise de décision par le seul président de la 
République ont sérieusement écorné la confiance des citoyens dans l’Etat et ses 
institutions. 

Le gouvernement a reculé sur deux mesures phares sur lesquelles il comptait appuyer 
le bilan de Macron, dans la perspective de l’élection présidentielle : la création 
d’une grande sécurité sociale et la réforme des retraites.  

Toutefois, ces deux dossiers vont sans conteste occuper les débats du calendrier 
politique. Déjà, des propositions pour allonger la durée de cotisations pour ouvrir ses 
droits à la retraite se font entendre. Tout comme la suppression des 35h, la réduction 
des dépenses publiques, la suppression de postes de fonctionnaires… A l’heure de la 
République des sondages, ce sont les propositions les plus simplistes et les plus 
populistes qui font rage à droite. Porter notre projet de transformation sociale et de 
la société, juste et solidaire, est d’autant plus nécessaire dans la période, afin de 
donner des perspectives au monde du travail, et de ne pas sombrer dans la facilité 
du repli sur soi et de la haine de l’autre.  

 

La droitisation du débat et la montée et la banalisation des idées d’extrême droite, 
y compris dans des partis plus traditionnels sont très préoccupantes à quelques mois 
de l’élection présidentielle et des législatives. Dans ce contexte, l’action unitaire 
construite par l’UD de Paris et la jeune garde, ainsi que l’action des syndicats du site 
de la Villette ont obligé Zemmour à tenir son meeting à Villepinte. La manifestation 
« pour que Paris montre qu’elle est antifasciste » à l’appel d’une cinquantaine 
d’organisations : syndicats, partis et associations, a été maintenue ce dimanche et 
a rassemblé plusieurs milliers de personnes. Pendant ce temps, à Villepinte, 
l’extrême droite a montré le pire de son visage, dans les discours et dans les 
violences tous deux inadmissibles, et exercés contre des opposants politiques ou des 
journalistes. La réaction violente et disproportionnée contre l’action pacifiste de 
SOS racisme doit être largement condamnée avec la plus grande fermeté, comme 
nous l’avons fait hier.  
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Le 25 novembre dernier, le plus grave naufrage de réfugiés dans la Manche nous a 
brutalement rappelé à quel point il est urgent, vital de changer de politique 
migratoire, de ne plus l’assoir sur la violence et le rejet mais sur l’accueil et la 
fraternité. La matérialisation des conquis de la récente lutte des sans-papiers menée 
en Ile de France est en train de se réaliser, et les régularisations sont validées et 
planifiées jusqu’à la fin du mois à Paris. C’est une confirmation de leur victoire. Pour 
ce qui concerne le Val de Marne, nous sommes en attente des mêmes résultats.  

La lutte des sans-papiers est bien emblématique des valeurs que nous portons contre 
les idées nauséabondes d’extrême droite. La journée du 18 décembre, pour les droits 
des travailleurs migrants doit être une nouvelle chambre d’échos pour nos 
revendications en la matière. Un communiqué pour appeler à participer aux 
manifestations partira sous peu. 

Pour clôturer ce rapport d’activité, je vous rappelle les prochaines mobilisations qui 
sont plantées dans le paysage pour les prochaines semaines  

 

- Le 7 décembre : les travailleurs du secteur social et médico-social ;  
- Le 10 décembre la FNST CGT appelle les salariés des Transports routiers 

voyageurs à la mobilisation ; 
- 13 décembre la Fédération des organismes sociaux appelle à mobilisation 

nationale à la Sécurité sociale à l’occasion de la négociation salariale ; 
- 13 décembre appel de la FNST CGT à l’attention des salariés des Transports 

routiers marchandises ;  
- 14 décembre Spectacle USPAOC pour défendre les métiers du lien social 

relevant de l’ANIMATION BRANCHE ECLAT ANIMATION et ALISFA  
- Le 14 et 15 décembre : la FERC CGT et la Fédération des Services Publics CGT 

appellent l’ensemble des salarié.es de l’animation et de l’éducation populaire 
à la grève, dans le cadre d’une intersyndicale nationale CGT SUD CNT. 

- Le 17 décembre : la Fnic dans le cadre de l’appel à la grève fédéral sur 3 jours 
en novembre et en décembre, pour des augmentations de salaires et des 
pensions de retraite. 

- Le 11 Janvier : appel à une journée d'action de l’ensemble des secteurs de la 
fédération de la Santé 

 

Dans ce contexte, c’est bien à partir de l’ancrage des luttes dans les entreprises que 
nous pourrons élever le rapport de force et créer les conditions pour fédérer ces 
mobilisations. 

Nous nous étions fixés, lors de notre dernière CEC, d’être en capacité de construire 
début 2022 une ou plusieurs actions convergentes interprofessionnelles. 
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A partir de l’analyse de ces mobilisations, des manifestations du 25/11, 2/12 et 4/12, 
ainsi que des retours sur les plans de travail qui nous remontent dans le cadre du 
dispositif référent, nous vous proposons d’affiner nos propositions et notre débat 
pour construire ces initiatives interprofessionnelles, qui pourrait notamment 
s’articuler en deux temps : 

- Une première période de 2-3 jours d’initiatives en territoire en janvier, qui 
pourraient s’articuler autour de la signature massive de la pétition, de 
déploiements de masse, de meetings autour des boites en lutte, et d’une 
campagne autour de notre proposition d’augmentation automatique des 
salaires au SMIC dans les minima conventionnels…  

- Une journée d’actions interprofessionnelle et intersyndicale début février sur 
les questions de salaires et d’emploi. 

 

Pour faire suite à la réunion intersyndicale d’hier : 

- Solidaires, FSU et les organisations de jeunesses sont partants pour mettre en 
route un processus de mobilisation. FO doit encore en débattre avec sa CEC, 
comme nous le faisons aujourd’hui et apporter sa réponse avant le 18/12. 

- Toutes les organisations ont fait part du besoin de caler rapidement la date 
de mobilisation début février, et prévoir un calendrier pour les communiqués 
unitaires (8/12 + 18/12) 

 

Quel processus mettons-nous en route pour mettre toute la CGT en mouvement ? 

Quel rôle va/doit jouer la CEC dans la construction du processus dans notre 
organisation ? 
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